
Le CESE a voté son avis « face au défi du développement : comment renforcer
les ONG françaises ? »
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Les ONG sont devenues des co-acteurs du développement : pour des actions de long terme, pour agir dans l’urgence, ou encore
dans le plaidoyer. Elles évoluent dans un paysage juridique international en complète transformation. Dans ce contexte se pose la
question du positionnement des ONG françaises et de leurs évolutions pour devenir des opérateurs efficaces et crédibles. C’est le
sens de l’avis confié à Francis Charhon par la section des affaires européennes et internationales, présidée par Yves Veyrier,
intitulé : « Face au défi du développement : comment renforcer les ONG françaises ? ».
L’avis a été voté ce jour en séance plénière avec : 170 votants, 129 voix pour, 17 voix contre et 24 abstentions.
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